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CA-24-006, o. 64 Ordonnance sur l’exercice des activités des musiciens, des 
amuseurs publics et des sculpteurs de ballons sur le domaine 
public 

 
Vu les articles 28 et 28.1 du Règlement sur les musiciens et amuseurs publics exerçant 
leurs activités sur le domaine public (CA-24-006); 
 
À sa séance du 6 décembre 2022, le conseil de l’arrondissement de Ville-Marie 
décrète :  
 
1. Pour la saison 2023, les demandes de permis de musiciens, d’amuseurs publics et 
de sculpteurs de ballons doivent être faites en complétant le formulaire et en se 
présentant en personne, sur rendez-vous, au bureau Accès Montréal Ville-Marie, situé 
au 17e étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est. Les demandeurs devront 
composer le 514 872-0311 pour obtenir un rendez-vous. 
 
2. L’âge minimum pour l’obtention d’un permis est fixé à 16 ans au moment du dépôt de 
la requête. 
 
3. Lorsqu’il n’y a pas d’autres activités d’animation ou programmation d’activités 
autorisées par l’arrondissement, les activités de musiciens, d’amuseurs publics et 
sculpteurs de ballons, peuvent être exercées sur tout le territoire de l’arrondissement de 
9 h à 23 h, à l’exclusion du quadrilatère délimité par les rues Saint-Antoine, Berri, de la 
Commune et Saint-François-Xavier inclusivement. 
 
4. Malgré l’article 3, lorsqu’il n’y a pas d’autres activités d’animation ou programmation 
d’activités autorisées par l’arrondissement, les activités de musiciens, d’amuseurs 
publics et sculpteurs de ballons, peuvent être exercées dans le quadrilatère mentionné 
à l’article 3 aux emplacements et heures spécifiquement désignés à cette fin par 
ordonnance. 
 
5. Une prestation d’un musicien ou d’un amuseur public ne peut dépasser une heure 
sur un même emplacement. Après cette heure, le titulaire de permis doit se déplacer 
sur un autre emplacement situé à au moins 60 mètres et ne peut revenir sur 
l’emplacement initial avant au moins une heure. 
 
6. Un seul titulaire de permis de musicien ou d’amuseur public ou une seule formation 
titulaire d’un permis de musiciens ou d’amuseurs publics à la fois est autorisé à offrir 
une prestation au même endroit. 
 
7. Sous réserve de l’article 9, l’utilisation d’un équipement d’amplification du son ou une 
bande sonore d’accompagnement ne peut être entendue à plus de 25 mètres. 
 
8. Pour attirer la foule en vue d’une prestation, un musicien, un amuseur public ou un 
sculpteur de ballons ne peut utiliser un klaxon, un sifflet ou tout autre instrument ou 
source de bruit ou de musique pouvant être entendu d’un emplacement voisin où a lieu 
la prestation d’un autre musicien ou amuseur public. 

 



CA-24-006, o. 64 
 

2 

 
9. Le son émis par un instrument du groupe des cuivres ou un instrument de percussion 
ne peut être amplifié.  
 
10. L’utilisation du feu est interdite sur tout le territoire à l’exception des endroits 
spécifiquement désignés à cette fin par ordonnance. 
 
11. Un musicien ou un amuseur public ne peut requérir une somme d’argent à 
l’occasion d’un spectacle ou d’une prestation autrement qu’en suggérant une 
contribution volontaire et peut, à cette fin, avoir à ses pieds un récipient quelconque 
servant à récolter de l’argent ou passer un tel récipient pendant ou à la fin de son 
spectacle ou de sa prestation. Personne ne peut, au nom d’un musicien ou un amuseur 
public, récolter de l’argent ou passer un tel récipient au début, pendant ou à la fin d’une 
prestation.  
 
12. Un sculpteur de ballons peut offrir son produit en affichant clairement le prix 
demandé sans aucune autre forme de sollicitation.  
 
13. La sollicitation des enfants d’une façon ou d’une autre est prohibée. 
 
14. Un musicien ou amuseur public peut offrir en vente uniquement des services ou des 
biens, tels que des disques, vidéos ou cartes postales, qui découlent directement de sa 
prestation. Il est autorisé à les offrir en vente sur l’emplacement où il présente une 
prestation et à l’occasion de cette dernière. Il ne peut pas vendre des produits d’un 
autre artiste ou groupe auquel il appartient.  
 
15. Les musiciens, amuseurs publics et sculpteurs de ballons devront respecter et 
mettre en place les directives, mesures préventives et exigences préconisées par la 
Direction de la santé publique qui visent à limiter la propagation du virus de la COVID-
19, et ce, pendant toute la durée des activités présentées au public. 
 
 

_______________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (1228270011) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié dans 
Le Devoir 10 décembre 2022, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 


